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ACHETEUR PUBLIC : AGENCE DE SANTE DU TERRITOIRE DES ÎLES 
WALLIS ET FUTUNA 

 
 
 

 
CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES ET 

PARTICULIERES 
C.C.T.P 

 
 
 
 

NUMERO DE LA CONSULTATION : 2024-ADSWF-02 

 

OBJET DE LA CONSULTATION : MARCHE D’ACHAT DE VEHICULES 
NEUFS POUR L’AGENCE DE SANTE DES ÏLES WALLIS ET FUTUNA. 
 
 

COMMUN A TOUS LES LOTS 
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Article 1.  Objet de la consultation 
L’Agence de santé de Wallis et Futuna renouvelle son parc automobile. 
Pour ce faire, un accord-cadre sera lancé en vue de l’acquisition de véhicules neufs. 

Article 2. Description des véhicules 
 
Tous les véhicules proposés par les candidats doivent être conformes à la législation en 
vigueur en France, et faire l’objet d’un certificat de passage aux mines, avant leur mise 
en circulation. 
 
Les candidats devront produire pour chaque véhicule les éléments suivants : 

a. la liste des équipements de série des véhicules tels que : 
- l'esthétique extérieure, 
- le confort intérieur, 
- les éléments de sécurité, 

b. la fiche pratique des véhicules mentionnant les éléments tels que : 
- dimensions : extérieures, intérieures utiles, des ouvrants, 
- les poids et charges. 
 

c. la fiche technique des véhicules, 
 
d. la durée de garantie pièces et main d’œuvre. 

 
2.1 - Caractéristiques des véhicules 
 

La liste des véhicules mentionnés ci-dessus n’est pas exhaustive.  
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’acheter d’autres gammes de 

véhicules, sur devis. 
 
Les véhicules proposés doivent être neufs avec les caractéristiques et les équipements 
minimum suivants : 
 

1. Citadine (type Picanto, I10, sandero, SWIFT… ou équivalents)  
Type Citadine  

Motorisation  Diesel/essence 
Boite de vitesse  Mécanique/automatique 
Nombre places 5 
Nombre portes 5 
Vitres Electriques à l’avant 
Peinture De préférence blanche 
Nombre de CV 4 
Nombre de CV din 75 
Fermeture Centralisée des ouvrants 
Climatisation Manuelle 

 
2. Berline (Duster, Rush,… ou équivalents)  
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Type Berline 

Motorisation  Diesel/essence 
Boite de vitesse  Mécanique/automatique 
Nombre places 5 
Nombre portes 5 
Vitres Electriques à l’avant 
Peinture De préférence blanche 
Nombre de CV 4 
Nombre de CV din 110 
Fermeture Centralisée des ouvrants 
Climatisation Manuelle 

 
3. 4X4  – PICK UP (type Ranger, Hillux, Isuzu, Mistubishi… ou équivalents)  

Type 4x4 – Pick Up 

Motorisation  Diesel/essence 
Tout terrain 4x4 ou 2x4 
Boite de vitesse  Mécanique/automatique 
Nombre places 2 ou 5 places 
Nombre portes 2 ou 4 
Vitres Electriques à l’avant 
Peinture De préférence blanche 
Nombre de CV 6 
Nombre de CV din 140 
Fermeture Centralisée des ouvrants 
Climatisation Manuelle 

  
4. Utilitaires (type Berlingo, Kangoo, Rifter, hyundai H1… ou autres)  

Type Utilitaire 

Motorisation  Diesel/essence 
Boite de vitesse  Mécanique/automatique 
Nombre places 2 
Nombre portes 3  
Vitres Electriques à l’avant 
Peinture De préférence blanche 
Nombre de CV 4 
Nombre de CV din 110 
Fermeture Centralisée des ouvrants 
Climatisation Manuelle 

 
 

5. Véhicule à benne (type Plateau KIA K3000, FORD, TOYOTA ou 
équivalents)  

 

Type Véhicule à benne  

Motorisation  Diesel/essence 
Boite de vitesse  Mécanique/automatique 
Nombre places 3 
Nombre portes 2 
Vitres Electriques à l’avant 
Peinture De préférence blanche 
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2.2 – Autres prestations demandées 

 
a. Kit de sécurité. 

Tous les véhicules commandés devront être livrés avec : 
- Un kit de sécurité (gilet à haute visibilité + triangle) aux normes européennes en vigueur, 
- Une boîte d’ampoules de secours, 
- Un jeu de tapis de protection en caoutchouc commandé chez le constructeur concerné, 
- Un jeu de protège siège. 

 
b. Mise à disposition de véhicules – excepté le tracteur 

En cas d’immobilisation d’un véhicule, durant sa période de garantie, le candidat doit indiquer les 
modalités de mise à disposition d’un véhicule relais en cas de révision ou panne de courte durée 
(du jour de prise en charge à 5 jours inclus) et de longue durée (du jour de prise en charge jusqu’à 
la livraison du véhicule après réparation). 
 

c. Prestation sur demande du pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de commander des équipements en option (attelage 
remorque et protège benne) sur devis. 
 
2.3 – Délai de livraison 
 
Chaque candidat devra préciser dans son mémoire les délais de livraison des véhicules. 
Ces délais ne devront pas être supérieurs à 4 mois, à compter de la date de réception du bon de 
commande. 
 
2.4 – Garantie 
 
Tous les véhicules proposés doivent être garantis par le constructeur pour une durée minimale de 2 
ans entretiens compris à compter de leur première mise en circulation.  
 
 
 
Signature du candidat 

Nombre de CV 10 
Nombre de CV din 110 
Fermeture Centralisée des ouvrants 
Climatisation Manuelle 


